
FICHE MÉTHODE 4
Demande d’autorisation
au propriétaire

Demander l’autorisation pour une cueillette est important à plusieurs titres : 
obligation légale, pérennité de l’accès, demande d’information et sérénité du 
cueilleur lors d’une récolte sans appréhension à se faire surprendre. Le contact 
avec le propriétaire est également l’occasion d’obtenir d’autres documents, 
comme une attestation de non traitement qui peut être demandée par 
l'organisme certificateur (dans le cadre de la certification Agriculture 
biologique), par exemple pour d’anciennes cultures de fruitiers, des plantations 
ONF, des vignes, etc.

Cette fiche donne des informations sur les outils à disposition pour identifier 
un propriétaire, sur le contexte légal, ainsi que sur les démarches à 
entreprendre selon le type de propriétaire et de gestionnaire. Nous proposons 
également deux documents type à adapter à vos besoins : un exemple 
d’autorisation écrite et un exemple de convention sur un site de cueillette 
d’arnica.

1. IDENTIFIER LE PROPRIÉTАIRE

Le cueilleur dispose de différentes sources d’informations pour obtenir l’identité du 
propriétaire : 
• la mairie est tenue de donner le nom du propriétaire et ses coordonnées à partir d’un 
numéro cadastral et de section d’une parcelle. Il convient de se renseigner auprès du service 
de l’urbanisme ou du secrétariat de mairie pour les communes de taille modeste. Le numéro 
de parcelle cadastrale est disponible sur le cadastre consultable en mairie, sur le site 
Géoportail (geoportail.gouv.fr) ou celui du cadastre (cadastre.gouv.fr) ; 
• sur la base du numéro de parcelle cadastrale et de section, la demande peut également 
être effectuée auprès du service de publicité foncière (service administratif et fiscal) de 
chaque département ;
• le voisinage du site que le cueilleur peut interroger ;
• les personnes ressources locales comme les gardes forestiers, le garde champêtre, le 
cantonnier, etc.

Si le propriétaire est décédé et que la succession n’est pas finalisée, il convient de se 
renseigner auprès du notaire pour connaître le nom des héritiers ou des descendants.

2. LE CONTEXTE LÉGАL

Il est nécessaire de disposer de l’accord du propriétaire avant toute opération de 
cueillette, que le terrain soit privé (particulier, société, etc.) ou public (État, collectivité, 
etc.). En effet, les ressources végétales sauvages appartiennent de plein droit au 
propriétaire du sol. 
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Code civil,  article 544
“La propriété est le droit de jouir et disposer des choses de la manière la plus absolue, 
pourvu qu’on n’en fasse pas un usage prohibé par les lois ou par les règlements.”
Code civil, article 547
“Les fruits naturels [...] de la terre [...] appartiennent au propriétaire par droit 
d’accession...”

La cueillette d’espèces non cultivées, sur le terrain d’autrui, constitue donc une tolérance et 
non un droit. Lorsqu’il n’y a pas de réglementation spécifique ou d’affichage particulier qui 
interdisent la récolte, cette tolérance est largement appliquée. Mais une cueillette non 
consentie par le propriétaire est assimilée à un vol et le cueilleur est passible, après restitution 
de sa cueillette, d’une amende proportionnelle à la nature et à la valeur du bien usurpé. En 
cas d’infraction, il peut ainsi être confronté à la gendarmerie ou à un agent de police.

Code pénal, article 311
“Le vol est la soustraction frauduleuse de la chose d’autrui.”

Dans les espaces forestiers, publics comme privés, le code forestier précise que :

Code forestier article L. 163-10
“Le fait, sans l'autorisation du propriétaire du terrain, de procéder à l'extraction ou 
l'enlèvement d'un volume supérieur à 2 mètres cubes de pierres, sable, minerai, 
terre, gazon ou mousses, tourbe, bruyère, genêts, herbes, feuilles vertes ou mortes, 
engrais est puni conformément à certains articles du code pénal.”
Code forestier article R 163-4
“Le fait, sans l'autorisation du propriétaire du terrain, de procéder sur celui-ci à 
l'extraction ou l'enlèvement d'un volume inférieur à 2 mètres cubes de pierres, sable, 
minerai, terre, gazon ou mousses, tourbe, bruyère, genêts, herbes, feuilles vertes 
ou mortes, engrais est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 4e 
classe.”

 
Si les propriétaires privés sont libres de cueillir sur leur terrain, il est rappelé qu’ils doivent 
respecter les mesures environnementales de protection de la flore et les différents arrêtés 
existants sur les terrains non cultivés.

3. LА FORME DE LА DEMАNDE D’АUTORISАTION

Il faut d’abord contacter le propriétaire qui ensuite, au besoin, renvoie le cueilleur vers 
l’exploitant ou le gestionnaire. Selon le contexte et la ressource désirée, le cueilleur s’accorde 
avec l’un ou l’autre, voire les deux. 
Légalement, il n’est pas obligatoire de demander l’autorisation au gestionnaire (sauf 
réglementation spécifique de l’espace : ONF, parcs nationaux, etc.), ni de signer une 
convention. Il reste opportun de prendre contact et de s’accorder avec lui. Dans le cadre de 
site Natura 2000, il peut être intéressant d’intégrer l’activité de cueillette dans le plan de 
gestion.

Concernant les réglementations à respecter :
> Fiche Méthode n°8 - Les statuts de protection des plantes 
cueillies
> Fiche Méthode n°9 - Les statuts de protection des espaces 
de cueillette

POUR АLLER plus LOIN
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Selon le propriétaire et le gestionnaire, la forme de l’autorisation et les démarches à suivre 
peut varier.

• Propriétaire privé : le cueilleur s’adresse directement aux agriculteurs, exploitants, 
particuliers, propriétaires de forêt, etc. Dans le milieu agricole, il faut contacter l’exploitant 
pour des ressources prélevées sur les parcelles cultivées ou dans les haies qui sont sa 
propriété. L’accord est donné oralement ou plus rarement à l’écrit (cf. modèle ci-après).
• Propriétaire public : le cueilleur s’adresse en premier lieu au propriétaire (commune, 
Conservatoire du littoral, département, État, etc.) qui le renverra, si besoin, vers le 
gestionnaire. Selon les cas, l’accord peut-être oral, écrit ou prendre une forme plus aboutie 
comme une convention, un contrat de cueillette ou de cession de menus produits. 
Sur les espaces forestiers, la démarche varie suivant le statut du propriétaire : 

- si la forêt appartient à l’État : demander directement à l’ONF local qui est gestionnaire 
des forêts domaniales ;
- si la forêt appartient à une commune, à un département ou une autre collectivité : se 
rapprocher, dans un premier temps, du propriétaire qui vous renverra vers le 
gestionnaire.

À noter que l’accès à la ressource sur les espaces gérés par l’ONF est en règle générale 
payant, même si cela peut rester symbolique. Les grilles de tarifs ONF peuvent varier d’un 
territoire à l’autre. Les prix sont définis soit à la journée, au volume, au poids ou encore au 
nombre de cueilleurs. Un document d’autorisation type Cerfa pourra être établi. Dans 
certains cas, une carte de cueilleur sera délivrée.
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